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ETATS-UNIS - MESURES DE SAUVEGARDES PROVISOIRES
CONCERNANT LES BALAIS A SORGHO A BALAIS

Résultats des consultations

Questions posées par la COLOMBIE aux ETATS-UNIS1

La Mission permanente de la Colombie a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 23 mai 1997.

________________

A la suite de la réunion du Comité des sauvegardes qui a eu lieu le 5 mai dernier, la délégation
de la Colombie a l'honneur de poser à la délégation des Etats-Unis les questions suivantes en rapport
avec le document G/L/136-G/SG/6, par lequel les Etats-Unis ont communiqué au Comité les résultats
des consultations sur la mesure de sauvegarde appliquée aux balais à sorgho à balais.

A quelle date les Etats-Unis ont-ils pris la décision d'appliquer la mesure de sauvegarde aux
balais à sorgho à balais?

- Quand la Commission du commerce international a-t-elle déterminé l'existence d'un dommage?

- Quand la Commission a-t-elle présenté ses recommandations au Président?

- Quand le Président a-t-il décidé d'appliquer la mesure de sauvegarde?

1G/L/136-G/SG/6.




